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MISE EN CONSULTATION DU
CAHIER TECHNIQUE SIA
2031 « CERTIFICAT ÉNERGÉ-
TIQUE DES BÂTIMENTS »

Suite à la publication de la directive

européenne sur les performances éner-gétiques

du bâtiment, la s i a publie le

cahier technique SIA 2031 « Certificat

énergétique des bâtiments » Celui-ci

offre les bases pour une déclaration

unifiée de la consommation d’énergie

des bâtiments et l’émission de gaz à

effet de serre liée à la consommation

d’énergie.

Le certificat énergétique SIA classe

les bâtiments en sept catégories, une

fois en fonction de leur consommation

d’énergie primaire et une fois selon leur

émission de gaz à effet de serre. Il

indique en plus la part d’énergie renou-velable

comprise dans la consommation

d’énergie primaire.

Ce cahier est basé sur les nouvelles

normes européennes en la matière. Ces

normes proposent les principes et des

méthodes, mais laissent une grande

liberté aux pays membre de la CEN

dont la Suisse) pour adapter ces règles

aux conditions locales. Le certificat

énergétique est destiné aux applica-tions

volontaires et à celles qui pour-raient

être prescrites par des autorités.

Conformément aux normes euro-péennes,

ce certificat est basé sur la

consommation d’énergie primaire

annuelle totale et l’émission de gaz à

effets de serre, pour tous les usages

dans le bâtiment. Il ne donne pas d’in-formation

sur les caractéristiques

détaillées telles qu’isolation, rendement

des installations, etc. Comme pour des

appareils ménagers, des voitures ou des

lampes, l’étiquette énergétique s i a

contribue à améliorer la transparence

du marché.

Le projet mis en consultation est dis-ponible

sur le site Internet de la s i a

<www.sia.ch/conslutations> où il peut

être téléchargé.

Les commentaires et les prises de

position doivent être soumis d’ici au 22

juin 2007 au service des normes

roland.aeberli@sia.ch) sous le chiffre

correspondant à la norme et au moyen

du formulaire électronique prévu à cet

effet. Aucune réaction n’est recevable

sous une autre forme.

Roland Aeberli, secrétariat général SIA

COURS SIA-SERVICE :
LE CHOIX DE LA FORME
JURIDIQUE CORRECTE

La plupart des architectes et des

ingénieurs ne s’occupent qu’une seule

fois de la question de la forme juridique

de leur entreprise, soit au moment du

début de leur activité d’indépendant. La

forme juridique de l’entreprise, choisie

le plus fréquemment lors de la fonda-tion

de cette dernière, n’est souvent

plus optimale après un certain temps.

Le nouveau cours de SIA-Service

« Choix de la forme juridique correcte »

s’adresse tant aux propriétaires d’entre-prises

existantes qu’aux fondateurs

d’une nouvelle entreprise et offre une

aide permettant de décider de la forme

juridique adéquate. Le cours présente

une vue d’ensemble des formes juri-diques,

les aspects de sécurité et res-ponsabilité,

la fondation, l’accueil de

partenaires et la succession, le nouveau

droit de la S.A. et le droit de la Sàrl, les

aspects fiscaux importants et informe

sur les possibilités de conseils individua-lisés.

SIA-Service)

Informations et inscriptions, SIA-Service,
tél. 044 283 63 63, fax 044 283 63 64

ou courriel, contact@siaservice.ch

Cours « Le choix de la forme juridique
correcte »
Lausanne, jeudi, 28 juin 2007, 17h30-19h30,
suivi d’un apéro

Prix et inscriptions
Membres bureaux SIA fr. 80.-
Clients de BDO Visura fr. 80.-
Membres individuels SIA fr. 160.-
Non-membres fr. 200.-

Conférenciers
Jean-Marc Vionnet, BDO Visura
Walter Maffioletti, SIA-Service-Law
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